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2. la Commission

3. DG GROW/E/3 - N105 04/63

4. 2024/0577/SI - C50A - Denrées alimentaires

5.

6. Dans le cadre de la procédure de notification prévue par la directive (UE) 2015/1535, les autorités slovènes ont notifié
à la Commission, le 15 octobre 2024, un projet de règlement relatif à l’utilisation du label «Bon choix» pour faciliter
l’identification des denrées alimentaires dont la composition nutritionnelle est favorable (ci-après le «projet notifié»).
Afin de permettre aux services de la Commission de mener à bien leur évaluation conformément aux dispositions
pertinentes du droit de l'Union, les autorités slovènes sont invitées à bien vouloir répondre à la demande d'informations
complémentaires suivante:
1. L’article 3 du projet notifié prévoit que dans la production d’une denrée alimentaire visée au paragraphe précédent,
les additifs appartenant à la classe fonctionnelle des édulcorants définie à l’annexe I du règlement (CE) nº 1333/2008 sur
les additifs alimentaires, et les colorants énumérés à l’annexe V dudit règlement, ne doivent pas être utilisés. La
Commission souhaiterait demander aux autorités slovènes de fournir une explication et une justification de la restriction
d'utilisation proposée pour les édulcorants et les colorants.

Les autorités slovènes sont invitées à répondre d’ici le 12 novembre 2024.
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